LE COMITÉ VAL DE LOIRE DE SCRABBLE

et

BLOIS  SCRABBLE
ORGANISENT À

BLOIS
LE SAMEDI 28 fÉvrier 2026
LE CHAMPIONNAT
 DÉPARTEMENTAL DU LOIR ET CHER
Clubs Concernés :    Blois, Mer, Pouillé

Lieu : Salle Jean CROS  ( SALLE CLUB )
             131 Route de Châteaurenault  à  BLOIS
Horaires :      Accueil à partir de 13h15 - Parties à 14h, 16h30.

Droits d'inscription :   
	Licenciés Seniors
	Licenciés Espoirs
	Licenciés - de 18ans

	2 Parties jouées
	10 €
	5 €
	2 €

	1 Partie jouée
	3 €
	1,5 €
	0,5 €

	1 Partie jouée + arbitrage
	2 €
	1 €
	gratuit


Espoirs : licencié(e)s né(e)s entre 2000 et 2007
Gratuité pour les poussins ( nés en 2015 et après )
Inscriptions :  Au plus tard le  23 FÉVRIER 2026  auprès d’Albert BOEUF 
De préférence par mél : boeuf.albert@bbox.fr ou duplicateblois@gmail.com
  sinon  par téléphone : 06 98 45 44 81
Chèques sur place à l'ordre de BLOIS SCRABBLE, si possible groupés par clubs.
Merci de respecter au mieux la date limite d’inscription pour que nous puissions transmettre dans les meilleurs délais nos besoins définitifs en encadrement auprès des clubs du 37.



CLUB :

	
	Nom/Prénom
	P1
	P2
	Arbitrage
	Ramassage
	Tableau
	Open
	Droits

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Dans les colonnes P1 et P2, inscrire J pour joueur participant à la partie correspondante

Dans la colonne "Droits", inscrire le montant des droits d'inscription pour chaque inscrit.

